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Cahors, le 9 Octobre 1873 

Le Times publie une lettre signée de « un 
correspondant français, » et datée de Paris. 
Cette lettre renferme, sur la grande question à 
l'ordre du jour, des détails fort curieux et qui 
paraisseat même avoir un certain caractère sé-
rieux, quand on voit qu'une partie des choses 
qu'il annonce s'est déjà accomplie, comme il le 

Le correspondant raconte qu'il a eu récem-
ment une conversation avec un des membres les 
pins influents du centre droit, et qu'il lui a 
demandé comment la majorité entendait procéder 
matériellement (matèrially), pour rétablir 
la monarchie, et il continue : 

tr Fous comprenez, me répondit mon interlocu-
teur, que je ne vais pas vous faire un conte de 
fantaisie. Nous parlons sérieusement. Voici le plan 
qui a été proposé et qui sera discuté. Il est pro-
bable qu'il subira quelques modifications avant d'être 
finalement adopté, mais il est certain, ou que le roi 
ne reviendra pas du tout, ou que l'affaire sera con-
duite à peu près de la façon que voici : Le 4 de ce 
mois d'octobre, les différentes fractions de la majorité 
conservatrice se réuniront et nommeront une com-
mission qui sera chargée d'établir les bases sur 
lesquelles les nuances du parti conservateur se 
mettront d'accord pour le rétablissement de la mo-
narchie. Ces bases seront définitivement adoptées 
avant le retour de l'Assemblée. On ne les soumettra 
à la sanction de la Chambre que si l'on peut compter 
sur trois cent cinquante adhésions formelles. Cela 
fait, on attendra la réunion de la Chambre. Le 5 et 
le 6 novembre seront consacrés à la nomination du 
bureau et à la fixation de l'ordre du jour. On dit que, 
le 6, la gauche proposera que la Chambre discute les 
projets constitutionnels. Si la chose se passe ainsi, 
les membres de la majorité répondront parla motion 
que je vais dire, et si on ne le fait pas, les mêmes 
membres n'en proposeront pas moins cette même 
motion, dont voici le texte : L'Assemblée proclame, 
» vertu de sa souveraineté, le rétablissement immé-
fct du principe de la monarchie héréditaire natio-
nale. 

« Evidemment, l'opposition demandera de renvo-
yer la proposition aux bureaux. Nous répondrons en 
^mandant que l'Assemblée se déclare en perma-
nence et procède immédiatement à la prise en consi-
dération et à la discussion de la motion. La première 
chose que nous aurons soin de faire sera d'empêcher 
'a question du drapeau d'être mêlée à tout cela. 
Le député chargé d'expliquer la motion soutiendra 
du haut de la tribune que la dénomination de » 
monarchie héréditaire nationale » implique la 
doctrine moderne du droit de la nation et l'accep-
tion d'un symbole visible de ce droit. La motion 
ayant été faite et adoptée, — car nous suppô-
ts que nous avons la majorité dans l'Assemblée, 
"- cette Assemblée décidera que, le comte de 
Chambord étant maintenant la seule personnification 
^ la monarchie héréditaire nationale, une députa-
lion ira trouver le souverain pour lui transmettre le 
ïote de l'Assemblée, et qu'en attendant que le roi 
Prenne possession du pouvoir exécutif, le maréchal 
de Mac-Mahon, ex-président de la République, sera 
?Vec le titre de lieutenant-général da royaume, 
mvesti de pleins pouvoirs pour veiller au maintien J; ''ordre public du royaume et à la sécurité des 
c%ens. 

» — Tout cela est très-bien, observai-je, j'admets 
que la députaiion parte, qu'elle arrive à Frohsdorf... 

» —« Non, dit mon interlocuteur en m'interrom-
pant, le comte de Chambord sera près de la frontière, 
où une escorte d'honneur l'attendra, et la députation 
ira l'y chercher. 

» — Et alors, demandai-je, que fera-t-il ? car 
vous avez implicitement réglé la question du dra-
peau ; mais la Constitution, la prise de possession 
du pouvoir exécutif, le lieu de la résidence du roi, 
tout cela n'est pas décidé. 

» — Ce que fera ensuite le roi, je ne le sais pas, 
puisqu'il est le roi ; mais ce qu'on pense qu'il fera, 
et ce qu'on lui proposera de faire, c'est ceci : il ira 
à Versailles, et s'installera dans le palais de ses 
ancêtres ; il nommera ses ministres, qui seront 
chargés, sauf approbation du roi, de la discussion 
de la Constitution et des autres questions qui en 
dépendent, le tout d'un commun accord avec les 
délégués-de l'Assemblée. La Constitution une fois 
adoptée, le roi publiera un manifeste qui accompa-
gnera la publication de la Constitution royale, libre-
ment débattue et consentie ; et deux ou trois jours 
plus tard, le roi fera son entrée solennelle à Paris. 

» — Permettez-moi, répondis-je, une seule 
question encore : comment le maréchal conciliera-
l-il son attitude d'alors avec les engagements qu'il a 
pris? 

» — Quels engagements a donc pris le maréchal? 
répondit le député ; il a déclaré que rien ne serait 
changé aux institutions existantes. Or, le 24 mai, 
quelles étaient ces institutions? Il n'y en avait qu'une 
existante : l'Assemblée nationale souveraine. La 
République ne pouvait pas exister alors, puisque 
maintenant encore, elle n'existe pas comme institu-
tion. Le maréchal n'a donc qu'à maintenir la souve-
raineté de l'Assemblée, la seule institution existante, 
et c'est précisément ce qu'il fera en lui obéissant. » 

M. le duc de Broglie vient de prononcer à on 
banquet qui a eu lieu à la Neuville-du-Bon, 
dans le département de l'Eure, à l'occasion de 
l'inauguration du chemin de Pont-Authon à 
Neubourg, par le Bec-Hellouin, un remarqua-
ble discours, dont nous reproduisons la péro-
raison, qui a trait à la politique générale : 

La domination du clergé au moyen âge et dans 
l'ancien régime, expliquée par l'histoire, et souvent 
justifiée par ses bienfaits, a disparu à l'heure voulue 
par la Providence avec les faits exceptionnels qui 
l'avaient produite. 

Rien, absolument rien de pareil, ni qui y ressem-
ble de près ou de loin, ne saurait de nos jours pren-
dre naissance (Vifs applaudissements). Je ne dis pas 
cela pour éclairer les auditeurs qui m'écoutent et 
qui n'ont pas besoin d'une telle assurance. Mais je 
le dis-pour qu'ils le répètent aux populations dont 
la calomnie essaye sous nos yeux d'égarer les sus-
ceptibilités inquiètes. 

Je le dis pour que ma voix, qui ne craint aucun 
écho, arrive jusqu'à elles. Rien de ce qui ressemble 
à un pouvoir légal du clergé ne pourrait même re-
paraître au jour. Il est aussi ridicule d'en craindre 
le retour qu'il serait chimérique de l'espérer. 

Les dignes, les excellents prêtres qui sont assis 
parmi nous ne me contrediront pas si j'affirme 
qu'ils ne peuvent garder d'autre supériorité sur nous 
que celle qu'ils tiennent de leurs vertus et de la su-
blimité d'une croyance qui élève leurs esprits au-
dessus des soucis de la terre. C'est bien assez pour 

qu'ils gardent sur nos cœurs l'empire auquel ils ne 
peuvent ni ne veulent prétendre désormais dans nos 
lois (Longs et unanimes applaudissements). 

Quel que soit le gouvernement que l'Assemblée 
nationale, en vertu du pouvoir constituant qu'elle 
tient de vous, donne à la France, aucun sacrifice ne 
sera demandé aux conditions sociales auxquelles 
nous sommes tous également attachés. 

Nous voulons tous un gouvernement stable et 
fort, toujours prêt à réprimer la révolte et l'anar-
chie, mais élevé au-dessus des partis, qui assure au 
travailleur le fruit des labeurs de la veille, et lui 
promette sa rémnuération du lendemain ; — un 
gouvernement qui, dans noire passé agité par tant 
de révolutions, recherche, sans en renier aucun, 
tous nos glorieux souvenirs, et garantisse un avenir 
à nos espérances. Nous voulons un gouvernement 
qui comprenne les exigences légitimes aussi bien 
que les périls de nos sociétés modernes, qui accepte 
les principes qui les fondent, en n'en répudiant que 
les excès. 

Tel sera, quoi qu'en dise l'astuce de factions im-
puissantes, le gouvernement que nous donnera l'As-
semblée nationale : elle n'en sanctionnera jamais 
d'autre, et c'est dans cette confiance que nous atten-
drons tous respectueusement, la décision qu'elle 
seule a le pouvoir de rendre. (Acclamations pro-
longées.) 

Correspondance 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 8 octobre. 

Par suite des difficultés que soulève la question 
du drapeau, on attribue aux notabilités de la droite 
l'intention de laisser momentanément de côté celte 
question et de préparer les autres solutions qui 
peuvent amener la restauration de la royauté, en 
tenant l'opinion assez longtemps en suspens pour 
qu'elle finisse par se faire à l'idée de ce changement 
et par en prendre son parti. Les solutions dont il 
s'agit étant prêtes, on se présenterait devant le 
comte de Chambord avec une majorité assurée, 
avec un programme arrêté, en communauté d'idées 
avec le prétendant; on réclamerait de lui l'impor-
tante concession du drapeau blanc au nom du pays 
que l'Assemblée représente, et l'on espère qu'il ne 
saurait alors se refuser à l'expression des vœux de 
la nation. Ainsi l'on temporiserait, selon toutes 
les probabilités, jusque vers le 18 ou le 20 octobre, 
époque présumée à laquelle la commission nommée 
aujourd'hui, soumettra ses travaux à la réunion des 
bureaux de la droite. Mais chacun comprend que 
vers cette époque, il est nécessaire d'arriver à un 
résultat. 

Le gouvernement s'est tenu jusqu'ici en dehors 
des combinaisons de ces derniers temps, mais on 
pense qu'il serait le premier alors à réclamer la 
clarté et à demander de connaître la solution qui 
pourrait être prise. Il a, en effet, à étudier l'attitude 
qu'il prendra devant l'Assemblée. S'il jugeait que 
la restauration monarchique, telle qu'elle serait 
arrêtée, devait réunir une majorité suffisante, il 
pourrait en majorité le déclarer pour elle ; dans le 
cas contraire, il pourrait aussi proposer une autre 
solution. 

Le duc de Nemours est toujours à Vienne ; mais 
son neveu, le duc de Chartres, est arrivé ce malin 
à Paris. 

Le duc Decazes part demain pour Londres. Dès 

qu'il aura remis ses lettres de créance à la reine 
Victoria, il reviendra à Paris. 

Le projet d'équilibre du budget est arrêté par 
M. le ministre des finances ; il sera incessamment 
soumis au conseil des ministres. On ne pense pas 
qu'il contienne de nouveaux systèmes d'impôts autres 
que ceux précédemment adoptés. 

Revue des Journaux 

Assemblée nationale. 

On raconte que TaHeyrand, en 1814, appre-
nant que la Charte allait contenir un article' 
pour la religion d'Etat, eut comme ou accès 
de rage, et, uo moment, l'on put craindre quel-
que brusque retour de sa puissance d'intrigues. 
Il se calma ; il eut, à la cour, les plus hautes 
charges. Cette sorte de peur haineuse qu'avait 
pour l'Eglise ce gentilhomme si révolutionné, 
le petit Talleyrand de nos jours l'éprouve pour 
la Maison royale de France. Un Bourbon est-il 
en vue, M. Thiers est hors de sens ; saisi 
d'une émotion étrange, il se laisse même aller 
aux actes les plus sévèrement, les plus juste-
ment flétris par la morale publique et privée. 

Nous n'imaginons rien ; nous songeons à des 
faits dont lémoigoe l'histoire. 

Aujourd'hui, à la fin de sa carrière d'hom-
me d Etat, M. Thiers a le malheur de se trou-
ver encore en présence d'un de c»s événements 
devant lesquels tout sens moral l'abandonne. 

C'est une épreuve trop forte pour ce petit 
bourgeois triomphant depuis un demi-siècle 
des Bourbons de France, d'Espagoe, d'Italie, 
de penser que, sur ce trône de France deux 
fois renversé par lui, le chef même de l'auguste 
Maison de Bourbon peut encore venir s'asseoir. 

Son secrétaire intime, M. Barthélémy Saint-
Hilaire, l'avait pourtant bien assuré que le 
couteau de Louvel avait donné en plein dans 
le cœur ! 

Mais, si troublé qu'il soit dans sa raison, 
M. Thiers ne perd jamais l'espèce d'habileté 
qui lui est propre, l'art de jouer avec la vérité 
et de mettre à sa place, avec des façons qui 
semblent honnêtes, des apparences menson-
gères. 

Et c'est ce que l'on voit bien dans sa récente 
lettre à M- Bernard, le maire de Nancy. 

Ainsi, M. Tbiers s'excuse de ne pouvoir se 
rendre à l'invitation patriotique qui lui est 
faite ; il craint le bruit qui peut sortir de celle 
manifestation innocente et louable en soi ■ son 
soin extrême de la tranquillité publique le 
rend réservé et timide à ce point. Qui dirait 
que cet homme, si attentif à éviter le tapage 
d un banquet, est le même qui a audacieuse-
ment rompu la trêve entre les partis, qui s'est 
brusquement prononcé pour le parti de la ré-
publique contre le parti de la monarchie; qui 
a fan un pacte secret avec ce qu'il y avait de 
moins avouable dans le parti républicain; qui 
a jeté violemment dans le pays celte terrible 
annonce: « Vous n'avez plus à opter entre la 
République et la monarchie : c'est la républi-
que qu'il vous faut; » qui a fait appel aux 
hommes de désordre; qui, chassé du pouvoir 
par l'effroi de la nation en péril, accourt en ce 
moment pour ameuter autour de lui toutes les 

À 
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passions, toutes les convoitises désespérées, 
tontes les rébellions, toutes les perversités. 

M. Thiers semble trouver extraordinaire 
que l'Assemblée s'attribue des pouvoirs consti-
tuants, et lui-même, quand il a demandé des 
lois organiques pour 83 forme républicaine, a 
reconnu à l'Assemblée ce pouvoir constituant 
qu'il lui conteste aujourd'hui. 

« Il faut un recours, un appel au peuple, » 
ajoute-t-il, et il y a quelques mois 5 peine 
cet homme, si indulgent pour le coup de main 
et les malfaiteurs du 4 septembre, refusait de 
recourir au peuple pour la reconnaissauce de 
sa république : « Ne perdons pas de temps à 
la proclamer, disait-il ; organisons-la. » 

Mais où se montre l'excès de mauvaise foi 
de cet ambitieux éperdu, c'est dans ses accu-
sations, ses injures, contre le régime dont 
l'avènement lui semble si prochain. 

Ce régime est celui qui a donné a la France 
plus de trente années de liberté politique, de 
paix, de respect du droit, de garanties pour 
toutes les conditions de la vie. La France, dit 
M. le duc de Broglie, père du ministre actuel, 
« dépeuplée, épuisée d'hommes et d'argent, 
implorait à grands cris ce que la dictature mili-
taire ne pouvait lui donner, la paix au dehors 
et au dedans, la liberté, seule garantie efficace 
contre la manie des conquêtes. La monarchie 
constitutionnelle lui a donné l'une et l'autre... 
La monarchie contituîionnelle nous a douoé 
trente-quatre années d'une paix non interrom-
pue... La monarchie constitutionnelle nous a 
donné ce que nous n'avions pas encore connu, 
la liberté politique, la liberté vraie, sérieuse, 
efficace, celle qui se fonde sur le droit réci-
proquement respecté ou régulièrement reven-
diqué, eî non sur la tolérance du pouvoir ou 
sur la licence de la multitude ; elle nous a don-
né un très haut degrés de liberté politique...» 
Et ailleurs : « La monarchie constitutionnelle 
a réponse à toutes les difficultés que rencontre, 
dans un grand pays rétablissement du gouver-
nement républicain, elle y a réponse, et dans 
l'intérêt de l'ordre public, et dans l'intérêt de la 
liberté. C'est là le secret de sa longue durée en 
Angleterre, desadurée comparativementlongue 
en France, et de la prospérité qu'elle a répandue 
sur les deux pays. » 

Eh bien ! M. Thiers, faisant siennes les 
calomnies ineptes et grossières qui se débitent 
dans les feuilles les plus dédaignées de la dé-
magogie, ose dire de ce régime de droit et de 
liberté, qu'il y a lieu de « défendre. » contre 
lui « non-seulement la République, mais 
tous les droits de la France, ses libertés ci-
viles, politiques et religieuses, son état so-
cial, ses principes qui, proclamés en i789, 
sont devenus ceux du monde entier... » 

Devant ces assertions si audacieuses, on 
croit rêver. C'est uo historien qui méconnaît 
à ce point le caractère historique, si émanci-
pateur, si national, si glorieusement populaire 
de la Maison royale de France, dans le passé 
aussi bien que dans les temps moins éloignés 
de nous ! 

Journal de Paris. 

Le gouvernement allemand, toujours à la 
recherche des moyens magnanimes de s'atta-
cher les populations des pays annexés vient, si 
l'on en croit la Gazelle de Cologne, de pren-
dre une mesure h la hauteur de la confiance 
et de l'affection qu'il inspire. Un récent décret 
interdit l'enseignement de la langue frauçaise 
dans les écoles primaires de l'Alsace-Lorraioe. 

Exception est faite en faveur des lycées et 
collèges ; mais, avec un peu de réflexion, on 
jugera nécessaire tôt ou tard de prendre une 
mesure identique à. leur égard, et il sera in-
terdit, dans toute l'étendue de la province, 
d'apprendre celte langue qui a le privilège 
d'affecter encore désagréablement les oreilles 
des lourds Germains. 

L'empereur et les hauts fonctionnaires al-
lemands tiennent à être acclamés dans leur 
langue natale, et on l'apprendra par contrainte 
aux Alsaciens-Lorrains : question de temps. 
Quand on ne parlera plus français on aimera 
mieux l'Allemagne, et l'on sera plus à même 
d'apprécier toute 1a délicatesse de ses senti-
ments à l'égard de braves gens encore Fran-
çais par habitude, mais Allemands de naissan-
ce et de cœur. 

Les gens de parti-pris seuls pourraient aller 
à l'eocontre de cette vérité ; mais il n'est 
mission si noble et si providentielle qui ne 
provoque des détracteurs, et comme la France, 
malgré les justes épreuves qu'elle a subies, 
pousse la perversité jusqu'à ne pas s'incliner 
profondément devant le lait accompli, il est 
nécessaire que sa voix ne se fasse plus en-
tendre ; et pour ce faire, on bannit son lan-
gage. 

Voilà donc un petit ridicule de plus s'atta-
chant aux flancs du grand et saint empire 
d'Allemagne, qui n'en est plus à les compter. 
Après celui-ci, nous en verrons d'autres : dans 
un pays aussi aisé a façonner, apiès les ins-
titutions, on réglementera les habitudes et les 
modes, et par décret impérial, interdiction 
formelle sera faite de se vêtir à la façon de 
France, peut-être même de boire du vin de 
France : chose plus difficile, car les lé-
gislateurs seraient certainement les premiers à 
violer la loi. 

On n'oubliera jamais assez le français en 
Alsace-Lorraine, pour ne pas se moquer en 
bon français, de ces petites tracasseries d'un 
grand gouvernement. 

PROCES BAZAINE 

Audience du 6 octobre. 

La séance est ouverte à midi dix minutes. 
M. le président. — La séance est ouverte. Faites 

entrer M. le maréchal Bazaine. 
Le maréchal Bazaine est introduit. 
M. le président. — Asseyez-vous, monsieur le 

maréchal. Greffier, donnez lecture de l'ordre de 
mise en jugement. 

Le greffier donne lecture de l'ordre de mise en 
jugement, daté du 24 juillet 1873, ordonnant la 
comparution de Al. le maréchal Bazaine devant le 
4er conseil de guerre de la 1re division militaire, 
pour : 

1° Etant commandant supérieur de la place de 
Metz, avoir capitulé avec l'ennemi et rendu la place 
qui lui était confiée sans avoir épuisé tous les 
moyens de défense dont il disposait, et sans avoir 
fait tout ce que prescrivaient le devoir et l'hon-
neur ; 

2° Etant commandant en chef de l'armée du 
Rhin, avoir capitulé en rase campagne, la capitu-
lation ayant eu pour résultat de faire poser les 
armes à sa troupe ; 

3° Dans les mêmes conditions, avoir capitulé par 
écrit, sans faire ce que lui prescrivaient le devoir et 
l'honneur. 

Crimes prévus et punis par les articles 209 et 
210 du Code de justice militaire. 

Le* greffier, sur l'ordre de M. le président, donne 
ensuite lecture des pièces suivantes : 

1° Ordre du jour du 1er octobre 1873, de M. le 
général gouverneur de Paris, arrêtant la composi-
tion du 1er conseil de guerre chargé de juger M. le 
maréchal Bazaine ainsi qu'il suit : 

Président : 

M. le duc d'Aumale, général de division. 

Juges : 

MM. De la Motte-Rouge, général de division. 
De Chabaud-Laiour, id. 
Tripier, id. 
De Marlimprey, id. 
Princeleau, id. 
Martineau-Deschenez, id. 

Juges-suppléants : 

MM. Desusleau de Malroy, général de division. 
Guiod, id. 
Lallemand, id. 
Ressayre, id. 

Commissaire du gouvernement : 

M. Pourcet, général de division. 

Substitut : 

M. Boissonnet, général de division. 

Adjoint : 

M. Martin, chef de bataillon. 

2° Ordre du jour de M. le général gouverneur 
de Paris, nommant M. le général de division 
de Colomb, substitut du commissaire du gouverne-
ment, en remplacement de M. le baron Boissonnet; 

3° Dépêche télégraphique de M. le général gou-
verneur de Paris, datée du 6 octobre, 10 heures 
25 du malin, et annonçant que le minisire de la 
guerre accepte les excuses de M. le général de 
Marlimprey, empêché pour raison de sanlé, et dé-
signe M. le général Ressayre pour le remplacer 
comme juge titulaire. 

M. le président. — Monsieur le maréchal, levez-
vous. Vos nom et prénoms. 

Le maréchal Bazaine. — Bazaine (François-
Achille). 

M. le président. — Votre âge. 
Le maréchal Bazaine. — Soixante-deux ans. 
M. le président. — Votre lieu de naissance. 
Le maréchal Bazaine. — Versailles. 
M. le président. — Votre profession. 
Le maréchal Bazaine. — Maréchal de France. 
M. I; président. —Votre dernière résidence. 
Le maréchal Bazaine. — Paris. 
M. le président. — Asseyez-vous. Avant défaire 

faire l'appel des témoins, je dois prévenir le minis-
tère public et la défense que, s'ils ne s'y opposent 
pas, je compte prendre des mesures pour que, en 
raison de la longueur des débats, les témoins 

puissent s'absenter de la salle qui leur est réservée, 
sans cependant pour cela pouvoir pénétrer dans la 
salle d'audience. 

Le commissaire du gouvernement et le défenseur 
déclarent ne point s'opposer à cette mesura. 

M. le président. — Greffier, faites l'appel des 
témoins. 

Les témoins sont appelés, et se retirent ensuite 
successivement. 

M. le président. — Reconduisez M. le maréchal. 
La séanee est suspendue pour dix minutes. 

La séance, suspendue à une heure vingt, est 
reprise à une heure cinquante-cinq. , * 

M. le président. — Faites entrer M. le maré-
chal. J'ai pris des dispositions pour que les lé-
moins défaillants puissent recevoir de nouvelles 
citations. Je me réserve de statuer sur les excuses 
qui pourront être présentées par eux. Avant de 
faire procéder à la lecture du rapport, j'ordonne, 
en vertu de mon pouvoir discrétionnaire, qu'il soit 
donné communication au conseil de diverses pièces 
que le greffier va lui lire. 

Le greffier donne lecture des pièces suivantes : 
1° Elats de service de M. le maréchal Bazaine 

(François-Achille), né le 13 février 1811 : engagé 
volontaire le 26 mars 1831, sous-lieutenant en 
1833, lieutenant en 1835, capitaine en 1839, chef 
de bataillon en 1814, lieutenant-colonel en 1848, 
colonel en 1850, général de brigade en 1854, géné-
ral de division en 1855, maréchal de France en 
1864. — Campagnes : en Afrique ^1833 -1835) 
(1840-1850), (1851-1854), en Orient (1854-1853), 
en Afrique (1857), en Italie (1859-1860), au 
Mexique (1862-1867), à l'armée du Rhin (1870). — 
Blessé au poignet droit en 1835, contusionné à la 
tète à Marignan, le 8 juin 1859. — Chevalier de la 
Légion d'honneur en 1834, officier en 1845, com-
mandeur en 1855 , grand - officier en 1859, 
grand'croix en 1863, décoré de la médaille mi-
litaire, autorisé à porter plusieurs ordres étrangers; 

2° Décision présidentielle instituant un conseil 
d'enquête pour statuer sur les capitulations, en exé-
cution des articles 209 du Code de justice militaire 
et 264 du décret du 13 octobre 1863 ; 

3° Avis du conseil d'enquête, en date du 12 avril 
1872, sur la capitulation de Metz ; 

4° Ordre d'informer donné par M. le ministre 
de la guerre, conformément à l'avis du conseil 
d'enquête ; 

M. le président. — Monsieur le maréchal, soyez 
attentif à la lecture qui va êlre faite du rapport. 

Voici le résumé de cette pièce : 

AVANT L'ACTION 

Après quelques considérations générales sur la 
guerre de 1870, le rapport commence le récit des 
événements. Il expliqué la cause première des dé-
sastres de notre armée, le défaut d'unité. L'ennemi 
nous surprit avant que nos mouvements de concen-
tration ne fussent opérés. Après avoir été provoca-
teurs, nous fûmes envahis. 

Le 16 juillet, le maréchal Bazaine eut le comman-
dement provisoire de l'armée. Le 24, le maréchal 
Lebœuf, major général, le déchargeait de la direction 
des services administratifs. Le 28, l'empereur, arri-
vant à Metz, prenait en main le commandement. 

Le rapporteur ne dit qu'un mol, en passant, du 
trop fameux combat de Sarrebruck, qu'il appelle 
seulement de son vrai nom : une reconnaissance, et 
arrive au moment où l'on juge la concentration né-
cessaire. Les six corps d'armée d'Alsace et de 
Lorraine forment désormais deux armées de trois 
corps chacune, sous le commandement des maré-
chaux de Mac-Mahon et Bazaine, et l'autorité su-
périeure de l'Empereur. 

C'est le 5 août, et le 6 les Prussiens atta-
quent. 

Le 5, au malin, l'Empereur avait ordonné au gé-
néral Frossard, commandant du 2e corps, alors 
placé en flèche du côté de Sarrebruck, de quitter 
cette position dangereuse et de s'appuyer sur le 3e 

corps, placé en arrière entre Saint-Avold et Sarre-
guemines. Les avis envoyés par le major général 
prescrivaient la plus grande vigilance. Les mouve-
ments de l'armée prussienne étaient considérables 
entre Sarrebruck et Sarrelouis. 

BATAILLE DE FORBACH 

Le 6 au matin, de fortes reconnaissances prus-
siennes s'avancèrent sur le terrain que nous avions 
sagement quitté la veille., et le combat de Forbach et 
Spickeren commença. 

Prévenu, le maréchal Bazaine envoie le capitaine 
de Locmaria porter à un de ses divisionnaires, le gé-
néral Metmann, l'ordre de se rendre à Béning pour 
surveiller le débouché de Merlebach, sans lui parler 
du combat qui se livre à peu de distance. 

Le même capitaine porte à un autre divisionnaire 
du maréchal, le général de Castagny, l'ordre de se 
rapprocher du lieu du combat, mais non de se 
mettre à la disposition du général Frossard. Ce n'est 
que le soir, après plusieurs contremarches, que la di-
vision Castagny reçoit ce dernier ordre, et il n'est 
plus temps. 

La troisième division du corps Bazaine, celle du 
général Montaudon, ne reçut aucun ordre avant 
trois heures de l'après-midi, quoiqu'elle fût reliée 
par un fil télégraphique au quartier général. 

Pourquoi le maréchal, qui, par le chemin de fer 
encore libre, n'était qu'à vingt minutes de Forbach, 

n'y allait-il pas lui-même pour se rendre compte d 
la situation? e 

La retraite du corps Frossard s'effectue le
 So

j 
en même temps que les divisions de renfort sont ' 
marche pour le soutenir. Le maréchal n'a pas s? 
couru le général, et le général ne prévient p

as
 j

e
" 

divisionnaires du maréchal des mouvements q
U
'ji 

opère. Enfin, à huit heures environ, le maréchal 
au lieu de donner des ordres et de dominer la

 S
i 

tuation, demande au général Frossard de lui indi' 
quer les positions qu'il a choisies. 

La conséquence de ce manque d'unité dans ]
9 

commandement, fut que toutes les divisions erré 
rent pendant la nuit, ne se concentrèrent sur aucun 
point, et ne purent, le lendemain, soutenir un nou. 
veau combat, malgré la fermeté que plusieurs avaient 
montrée la veille. 

Le maréchal Bazaine est donc responsable de la 
perte de la bataille de Forbach-Spickeren, du dé-
sordre qui marqua les journées suivantes, du dé. 
couragement profond qui en résulta pour nos trou, 
pes et de l'exaltation extraordinaire que ces évé-
nements inspirèrent à l'ennemi.. 

BOBNT 

Cela n'empêcha pas l'opinion publique de de. 
mander pour le maréchal une plus grande auto, 
rilé. Le 12 août, il était nommé commandant ea 
chef. 

Une déposition de M. de Kératry semble faire 
croire que l'opinion publique était guidée, en celii 
occurrence, par des intéressés. Madame la maré-
chale Bazaine lui aurait dit, la veille, que la pré. 
sence de l'empereur à l'armée compromettaii ;

es 
opérations. En compagnie de MM. Picard et Ju/es 
Favre, délégués de l'opposition, M. de Kératry fil, 
auprès du ministre de la guerre, une démarche font 
le résultat fut la nomination du maréchal au corn-
mandement en chef. Le maréchal déclare être ton-
ger à cette manœuvre dont il conteste d'ailleurs la 
gravité. 

La retraite sur Châlons est décidée. Non-seult-
ment on ne coupe pas les ponts de la Moselle» 
et de la Seille, qui seront passés quelques jours après 
par les Prussiens, mais on détruit le seul pont dont 
on va avoir besoin, celui du chemin de fer. 

On perd beaucoup de temps. Bien que ne com-
mandant plus, l'Empereur s'en plaint au maréchal, 
Le 14, l'ennemi attaque notre arrière-garde à Borny. 
Il est repoussé avec la plus grande vigueur, et 
ce combat inaugure brillamment le commandement 
du maréchal. 

LA RETRAITE SUR CHALONS 

Mais, à côté de ce beau fait d'armes, le rapport 
signale de graves fautes. Quatre routes pouvaient 
conduire l'armée vers la place de Verdun. On n'en 
prend qu'une, on perd trente-six heures et on ne 
peut plus passer. Il faut, le 16, livrer bataille. 

Le maréchal cherche à rejeter sur son chef d'état-
major, le général Jarras, la responsabilité de ces 
pertes de temps. Mais l'ordre de marche, dictent 
le maréchal, ne prescrit qu'une route, et tout est là. 

L'armée est sur les plateaux. On ne commande 
aucune reconnaissance dans les ravins qui y con-
duisent, et le 16 août on est surpris par l'ennemi, 
bien que sa présence soit signalée. De ces faits, 
et de quelques autres détails que l'audition des lé-
moins fera davantage ressortir, résulte clairement 
pour le rapporteur que le maréchal n'a jamais 
voulu s'éloigner de Metz. En tous cas, il /d dé-
clare responsable de la surprise qui a matqué le 
début de la bataille et qui a failli en compromet-
tre le résultat. 

LES FAUTES DE GRAVELOTTE 

Pourquoi après le combat du 16, le maréchal 
n'a- t-il pas continué sa marche sur Verdun ? Est-
ce que les munitions manquaient? Le général So-
leille répond formellement: nonl... et fournit ses 
chiffres. L'intendant de Préval, nommé depuis trois 
jours seulement, ne sut pas renseigner le maré-
chal avec autant de certitude sur les vivres, e' 
celui-ci se contenta des données générales de l'ii' 
tendant. Pourquoi le maréchal n'interrogea-t-il p"! 

lui-même les directeurs des services, alors que M. 
de Préval, le 16 au soir, lui disait qu'il n'était 
pas au courant du service des vivres ? 

Les raisons alléguées par le maréchal ne résis-
tent donc pas à l'examen. Le rapport fait rama'' 
quer, du reste, que c'est seulement le 17, au sA 
qu'il informe l'empereur et le ministre de la giwrfl 
de la situation dans laquelle il se trouve. Ce siUM9 

le rapporteur l'explique par la résolution qu'il ait"" 
bue au maréchal de se soustraire à des invitation3 

trop pressantes d'avoir à continuer sa marclie> 
Du reste, sur ce point les contradictions abon-

dent. C'est le manque de vivres qui retient le ma-
réchal auprès de Melzl... Et dans le mouvement 
qu'on opère sur le plateau, quand on abandonne 
Gravelotle, on y détruit par le feu deux millions 
73 mille rations de vivres de toute espèce, pour 
ne pas les laisser aux mains de l'ennemi. 

Le maréchal a dû fournir une autre explication 
de son mouvement rétrograde du 17 août. H a 

voulu (prétend-il) rétablir l'ordre des corps d'armée 
et rectifier sa ligne de bataille, pour recevoir le"" 
nemi dans de meilleures conditions s'il se présentait" 

Ces raisons ne semblent pas suffisantes au rap-



JOURNAL DU LOT 

PïTuaire' heures, l'audience est levée, et la suite de 
i„ lecture du rapport remise à demain. 

Pendant tout le temps que dure la lecture du 
oport, le maréchal Bazaine n'a pas changé d'alli-
de. Légèrement renversé dans son fauteuil, le cou-

'
uc

iie appuyé sur son bras droit, il promène sa 
jn sur son menton et cache le bas de sa figure 

?ns l'attitude de la réflexion. Il parait suivre avec 
/plus grande attention l'exposé des faits. Aucun 
•"ne extérieur ne vient révéler les impressions que 
Lt lui causer cette lecture. 
F (A suivre). 

généraux divisionnaires une 
voici les passages essentiels : 

circulaire dont 

Chronique locale 
et méridionale. 

DÉPARTEMENT DU LOT. 

Classe de 1899. 
Première portion du contingent: 

Arrondissement de Cahors. 

Cantons 

Cahors (Nord).. 
Cahors (Sud) .. 
Caslelnau 
Catus 
Cazals........ 
lalbenque 
iMzès 
Limogoe...... 
Lnzech 
Motitcuq 
Puy-VEvêque.. 
Si- Gèry 

Arrondissement de Figeac. 

Armée Armée 
de de 

mer. terre 

1 21 
1 H- ' 1 20 
2 27 
1 19 
2 34 
1 18 
2 32 
1 24 
1 27 
2 40 
1 16 

Dernier 
n* compris 

dans la 1" 
portion. 

Bretenonx 
Cajarc < 
Figeac (Est) 
Figeac (Ouest) 
Lacapelle-Marival.. 
Lalronquière 
Livernon 
Sl-Cérô 

2 
1 
2 
1 
2 
2 
1 
3 

33 
27 
31 
23 
30 
29 
22 
45 

Arrondissement de Gourdon. 

Gourdon., 
Gramat 
Labaslide-Murat. 
Martel 
Payrac 
St-Germain 
Salviac 
Souillac 
Vayrac 

2 
2 
1 
2 
1 
1 
1 
2 
1 

Totaux. 43 

34 
34 
17 
41 
10 
17 
16 
28 
27 

766 

43 

56 
49 
63 
42 
63 
59 
52 
68 
24 

64 
43 
76 
47 
79 
70 
38 
77 

76 
64 
40 
71 
21 
40 
35 
58 
44 

La quatrième session des conseils municipaux 
dans les départements s'ouvrira du 2 au i 1 
novembre prochain et sera close le dixième jour 
aprè3 celui de son ouverture, conformément aux 
prescriptions de la loi. 

MM. les préfets viennent de rappeler à tous 
les fonctionnaires placés sous leurs ordres qu'au-
cune pièce administrative ne doit être directe-
ment adressée aux ministres. 

Il parait que, depuis quelques temps, les 
préfets se plaignaient que plusieurs documents 
ne leur étaient pas communiqués. 

Par une circulaire en date du 12 septembre 
fS73, le ministre de la guerre a décidé qu'à 
l'avenir il ne sera plus délivré de certificats d'ac-
ceptation aux jeunes gens qui demandent à 
s'engager dans la ire section d'ouvriers militaires 
d'administration, s'ils ne justifient du consente-
ment du chef du corps et s'ils n'exercent la pro-
cession de mécanicien. 

Là môme justification devra être exigée des 
jeunes soldats qui voudront devancer l'appel au 
'ilre de ladite section. 

(L'insertion au Journal militaire officiel 
Rendra lieu de notification.) 

Les engagés conditionnels du département 
du Lot, qui se destinent aux troupes à cheval, 
devront se rendre, le lundi 13 octobre courant, 
à une heure du soir, à Mon'.auban (quartier 
de cavalerie), pour, y être examinés par la 
Commission chargée de constater leurs aptitudes 
hâtivement à l'équitation. 

Le ministre do la guerre vient d'adresser aux 

Versailles, le 30 septembre 1873. 

Messieurs, 

Les revues d'inspections générales des corps d'in-
fanterie ont constaté les résultats que, grâce à la 
sollicitude des chefs de corps, l'institution des enga-
gés conditionnels d'un an a obtenus sous le rapport 
de l'instruction. 

Désirant étendre les bienfaits de ce mode d'ins-
truction à toute l'arme de l'infanterie et en faire 
profiter tous ceux que leur intelligence et leur bonne 
volonté en rendent dignes, j'ai résolu d'admettre à 
participer au régime adopté pour les engagés condi-
tionnels les jeunes gens appelés ou engagés qui, à la 
suite d'un examen, seraient reconnus en état d'en 
suivre avec fruit l'enseignement. 

... Tous les jeunes gens, qui satisferont aux 
conditions du programme seront admis à prendre 
part, pendant six mois au moins, à l'enseignement 
des engagés conditionnels. 

Afin de faire participer tous les corps d'infanterie 
aux avantages de cette innovation, ceux là mêmes 
qui ne recevront pas d'engagés conditionnels d'un an 
organiseront, à partir du 1er novembre prochain, un 
enseignement de même nature. 

.... Tous ceux qui subiront avee succès les 
épreuves du deuxième trimestre jouiront des 
avantages accordés aux engagés conditionnels d'un 
an. 

Je ne doute pas que cette mesure soit bien ac-
cueillie dans les corps. Les jeunes gens instruits qui 
ne sont pas en position de profiler des avantages du 
volontariat y trouveront un stimulant au travail et 
l'espoir d'un avancement plus rapide, et elle devra 
avoir pour effet d'assurer le bon recrutement des 
cadres. 

... Cette expérience étant d'une grande impor-
tance pour l'armée, je désire qu'elle soit faite avec 
soin et que, la période écoulée, les chefs de corps en 
constatent attentivement les résultatsdans des rapports 
détaillés qu'ils m'adresseront par la voie hiérarchi-
que. 

Recevez, etc. 
Le ministre de la guerre, 

Général DU BARAIL. 

COURS GRATUIT D ARBORICULTURE. 

M. Dubreuil, professeur au Conservatoire des 
Arls-et-Métiers, chargé par M. le ministre de 
l'agriculture de l'enseignement de l'arboriculture 
dans les départements, commencera son cours 
à Cahors, le 15 octobre, à neuf heures du malin, 
à 1 Hôtel-de-Ville. 

M. Guiraudet, le nouveau recleur de l'Aca-
démie de Toulouse, a visité ces jours derniers 
le Lycée de Cahors. 

Hier au soir, mercredi, a eu lieu la rentrée 
des élèves au Lycée de Cahors. 

Ce matin, la messe du Sainl-Esprit a été 
célébrée dans la chapelle. Les professeurs y 
assistaient en robe. L'office a été précédé d'une 
allocution dans laquelle M. l'abbé de Roaldès, 
aumônier, a engagé en excellent termes ses 
jeunes auditeurs à la piété, au travail, à la do-
cilité. 

Une comète est signalée par les astronomes; 
une comèle remarquable qui grossit à vue de 
télescope, et de nuit en nuit se rapproche de 
nous. Sa queue, terriblement embrasée, se 
développe dans des proportions inconnues chez 
les plus célèbres comètes, Bientôt on va la voir 
à l'œil nu. 

On nous écrit de Gourdon : 

Le 7 octobre courant, vers 3 heures 1/2, un 
incendie a détruit en totalité une maison à 
Gourdon (quartier des Parcheminiers). A peine 
l'alarmo a été donnée que la population s'est 
portée vers le lieu du sinistre pour porter 
secours. Toutes les autorités sont accourues, 
M. le sous-préfet, M. Lascombes, 1er adjoint, 
faisant fonctions de maire de la ville, M. le 
président Glandin, M. Selves juge d'instruction, 
M. Landres, substitut, M. le lieutenant de gen-
darmerie avec le maréchal-des-logis et plusieurs 
hommes de la brigade, M. le commissaire de 
police, sont arrivés les premiers pour organiser 
les moyensde secours.—On remarquait M. Four-
cade, receveur particulier des finances, M. Faur, 
percepteur et plusieurs notabilités, entr'autres, 
M. de Gozon, membre du Conseil général de 
Gourdon tout le monde a fait son devoir malgré 
une pluie d'orage; malheureusement on n'a pu 

est revenu, tout 

que faire la part du feu, la maison a été détruite 
complètement. 

Les pertes sont évaluées près de 4,000 fr. 
une grande partie est couverte par une assuran-
ce. La cause de l'incendie est inconnue. 

B. 

Bulletin Vinicole 

Nous trouvons dans les journaux des dé-
partements les renseignements suivants sur les 
vendanges et sur les résultats probables que 
donnera celte année la récolte du vin : 

« Les travaux de la vendange sont vivement 
menés dans tout le Midi. Le soleil, fort heu-
reusement, s'est mis de la partie, et l'on tra-
vaille depuis huit jours avec un temps à 
souhait. 

» A Espalion, dans l'Aveyron, le raisin est 
mûr presque partout, et la récolte paraît devoir 
être assez abondante. Sous l'influence de la 
pluie, les grains ont considérablement grossi, 
et maintenant que le solei 
marche selon le désir desvigneroos 

» Quant au grand vignoble du Bordelais, 
les informations prises daus le pays même sur 
le rendement de la récolte ne laissent pas que 
d'être contradictoires. En établissant une com-
pensation entre le mauvais état des palluds et 
la bonne situation des côtes, nous croyons 
pouvoir affirmer que la récolte atteindra le 
tiers d'une année ordinaire. 

» Les vignerons comptent généralement 
sur une bonne qualité. On n'a jamais vu, 
paraît-il, les vignes envahies par autant de 
guêpes que cette année; il y en a des bandes 
innombrables. Ou en conclut que, pour les 
attirer ainsi, le raisin doit être d'une douceur 
exceptionnelle 

» L'oïdium s'est fait gravement sentir celte 
année dans le Bordelais, et les vignerons qui 
ont mis de la négligence à soufrer leurs vignes 
ont éprouvé des pênes sensibles. 

» On a remarqué que l'oïdium s'est montré 
cette année plus tenace que d'habitude; il a 
fallu jusqu'à trois soufrages pour en avoir rai-
son. 

» La vendange est entamée dans la Dor-
dogne. 

» Dans les Charentes, on a aussi, sur quel-
ques points, commeucé à vendanger. Les der-
nières pluies ont activé iur ce point la matu-
rité et fait gonfler les raisins. La récolle sera 
supérieure à toutes les piévisions. 

» La Touraine, paraît-il, sera bien partagée 
cette année. Les vins rouges de Bourgueil, de 
Joué, de Saint-Avertin, de Chinon, forment 
des ordinaires très recherchés.- Le Bourgueil 
est bouqueté comme les vins bourgeois du 
Bordelais; il a le mérite de se conserver long-
temps. 

» Un pays voisin, le Blaisois, fera aussi 
une bonne vendange, de même qu'une partie 
de l'Orléanais. 

» Les nouvelles de la Champagne sont très 
favorables. La raisin a mûri dans d'exellentes 
conditions. 

» La vendange est commencée dans quel-
ques villages de la Marne et dans les environs 
de Sézanue. Dans la Montagne, la cueillette 
est fixée aux premiers jours de la semaine 
prochaine. 

» Le plus grand vignoble des environs de 
Paris, celui d'Argenteuil, est aussi dans de 
bonnes conditions. Le raisin a belle apparence, 
et l'on compte commencer la vendange le 6 
octobre prochain. 

» En Bourgogne, on vase mettre incessam-
ment à l'ouvrage, et, dans huit jours, on sera 
en pleine vendange. Les vins de 1873 auront, 
dit-on, une qualité exceptionnelle. La quantité 
malheureusement, fera défaut. 

» Dans le Beaujolais et sur les rives du 
Rhône, les vendanges donneront des résultats 
peu brillants, par suite des effets de la gelée 
et de l'oïdium. 

» Dans le haut-Beaujoîais et le haut-Mâcon-
nais, on s'attend à une récolte moyenne. Sur 
ces deux points, les vendanges sont à peine 
commencées. 

» Dans l'Ain, elles seront, paraît-il bientôt 
terminées ; les vignerons ne récolteront pas 
même assez de vin pour leur boisson ordi-
naire. 

» Dans la Loire, quelques coteaux, exposés 
au froid, ont été épargnés par les gelées du 
printemps et sont riches de raisins. 

» L» Savoie est, dit-on, privilégiée ; elle 
fera d'assez bonnes vendanges. Phénomène 
étrange, c'est le froid qui a rendu stériles les 
plaines, et c'est le froid qui a garanti les côtés; 

il s'explique par l'humidité habituelle des unes 
par la sécheresse des autres exposées aux 
vents. » 

La récolte, dans le Lot, est à peine du 
tiers si l'on calcule ce qu'il y a au dessus de 
cette appréciation, dans certaines parties de 
notre contrée, avec ce qu'il y a en moins sur 
d'autres points où le produit sera nul. 

Dernières nouvelles 

Versailles, 8 octobre, soir.: 
La commission nommée par les bureaux de 

la droite poursuit activement ses travaux. On 
croit que le rapport sera confié au duc d'Audif-
fret-Pasquier et qu'il sera prêt pour la grande 
réunion des députés conservateurs qui doit avoir 
lieu le 21 de ce mois. Le parti républicain, de 
son côté, ne reste pas inactif. Des conférences 
quotidiennes ont lieu entre MM. Thiers, Jules 
Simon, Jules Favre et les autres notabilités de 
la gauche. 

Le bruit à couru que la minorité de la com-
mission de permanence voulait demander demain 
la convocation immédiate de l'Assemblée : mais 
il ne paraît pas qu'aucune résolution définitive 
ail encore été prise à cet égard. On parle d'une 
réunion de la gauche, qui aurait lieu ce soir, 
pour examiner cette question. Si la motion dont 
il s'agit était faite, elle serait probablement 
repoussée. Elle serait aussi combattue par le 
gouvernement qui, lorsqu'il a été question d'une 
proposition semblable venant de la majorité, 
était déjà disposé à ne pas l'appuyer, peut-être 
même à la combattre. 

Le conseil des ministres s'est réuni ce matin, 
M. Magne y est arrivé avec un volumineux 
dossier. On pense que le conseil a dû commencer 
l'examen du budget. 

M. Balbie est revenu hier soir. 
M. Deseilligny n'est pas encore de retour de 

sou voyage dans l'Est. 
Le duc Decazes est parti ce matin pour Lon-

dres. 

Le bruit que le comte de Chambord aurait 
quitté Forhsdorf pour venir à Bruxelles ou Ge-
nève ne paraît pas exact. 

Le bruit d'un prochain voyage du maréchal 
de Mac-Mahon à Lille ne se confirme pas. 

Un très grave incident s'est produit au co-
mice agricole de Cherbourg. 

M. le comte de Tocqueville, suivant l'ha-
bitude de ses coreligionnaires politiques, a 
cru devoir attaquer violemment le gouverne-
ment actuel. 

M. Germonière, dans une éloquente im-
provisation, a vigoureusement et victorieu-
sement répondu à M. le comte de Toc-
queville ; l'honorable député a rétabli la vé-
rité sur tous les points, aux applaudissements 
de la grande majorité des assistants. 

Aux quelques cris de : « Vive M. Thiers ! » 
on a répondu par les cris de : « Vive le 
roi ! » 

Un certain nombre de députés de la gauche 
ou du centre gauche auraient voulu prendre 
comme mot d'ordre la prorogation des pou-
voirs du maréchal. Mais M. Thiers, qui ne par-
donne pas au maréchal d'avoir accepté sa suc-
cession, se refuse obtinément à entrer dans 
cette voie. 

Bourse de Paris. 

Paris, 9 octobre 1873, soir. 
Rente 1/2 p. «/• 57,75 
— 4 1/2 p. % 82,50 
— 5 p. »/o 92,85 
— 1/2 p. o/0 92,35 

Crédit Foncier de France. 
Les Obligations foncières de l'Emprunt avec 

lots de 1853, dont l'énumération suit : 
Obligations de 500 francs 4 %, 
Obligations de 500 — 3 °/0, 
Obligations de 100 — 3 °/°, 
Obligations de 1,000 — 3 %, 

n'étant plus munies que d'un senl coupon d'in-
térêt, les porteurs sont invités à déposer leurs 
titres pour les faire munir d'une nouvelle feuille 
de coupons. 

Les dépôts sont reçus à l'administration cen-
trale et dans toutes les recettes des Finances de-
puis le 6 octobre. Le coupon échéant le 1er no-
vembre est payé aa moment du dépôt des titres. 



JOURNAL DU LOT 

Annonces 

EMPRUNT DE 1873 
Autorisé par Firman de S. M. I. le Sultan. 

1,388,889 Obligations au Porleur 
Rapportant 30 FRANCS d'intérêts annuels, 

payables par semestre, les 1er avril et 1" octobre 

Ces Obligations seront émises à 2971Ï. 50 
Reboursables à 500 FRANCS, eu 33 ANS, 

par tirages semestriels 

Les tirages auront lieu publiquement à Paris, au 
siège de la Société de Crédit Mobilier, les 
5 Mars et 5 Septembre de chaque année. Les 
Obligations sorties seront payables le 1er 

Avril et le 1er Octobre suivants. 
Les deux premiers tirages auront lieu en septembre 1874 

JOUISSANCE DU 1er OCTOBRE 1873 
PAYABLES : 

25 fr. » en souscrivant 25 fr, » 
77 50 lors de la répartition 77 50 
50 » du 1er au 5 déc6™ 1873... 50 » 
50 » du 1er au 5 janvier 1874. 50 » 
50 » du 1er au 5 février 1874. 50 » 
45 » le 1er avril 1874, et sous 

déduction du coupon de 
15 fr, échéant celle date 30 » 

297 fr. 50 Somme réelle à verser... 282fr.50 

L'intérêt de 30 francs par obligation 
représente plus de ÎO 0/0 du prix d'é-
mission . Avec la prime résultant de 
remboursements à 300 fr. le place-
ment ressort après de 18 0/0. 

Une bonification de & francs sur le pris 
d'admission sera faite aux Souscripteurs qui 
désireront se libérer entièrement, à la réparti-
tion, Les autres Souscripteurs pourront escomp-
ter les trois derniers termes à raison de 6 0/0 
l'an. 

Les coupons d'intérêts et les obligations sorties 
au tirage sont payables en ©r à Paris, Lon-
dres et Constantinople. 

GARANTIES : 
L'article 7 du Contrat est.ainsi conçu : 
« Pour assurer le remboursement du présent 

Emprunt et le service des intérêts, le Gouver-
nement Impérial Ottoman assigne, outre sa ga-
rantie directe et générale, à titre d'affectation 
spéciale et jusqu'à due concurrence, les revenus 
ci-après, savoir : 

1» Dirae du vilayet du Danube. 1,200,000 Fr. 50,000,000 j 
2° Taxes sur les moulons d'Ana-

lolie 750,000 1^,750,000 
5° Excédant du produit de la 

régie des tabacs de Constanti-
nople 300,000 7,500,000 

4° Dimes du vilayet d'Angora... 150,000 5.750,000 
Total 2,400,000 60,000,000 

« Il est expliqué toutefois que les dîmes et 
des taxes ci-dessus nos 1 et 2, étant affectés au 
service des Bons du Trésor créés en 1872, elles 
ne seront applicables au présent Emprunt qu'au 
fur et à mesure de l'extinction desdits Bons, aux 
époques et dans les conditions prescrites pour ce 
litre. En attendant, comme garantie provisoire 
du présent Emprunt, et jusqu'à la libération des 
affectations qui précèdent, le Gouvernement 
Impérial Ottoman assigne les revenus suivants, 
qu'il déclare être libres de tout engagement 
antérieur, savoir : 

1° Dîmes des vilayets d'Er-
zeroum, de Tripoli (de 
Barbarie), de Crète, de 
Diarbekir et de Seutarie 
(Albanie) 600,000 Fr. 15,000,000 

2° Produit du Tapon (droit 
de transmission des pro-
priétés domaniales).... 500,000 12,500,000 

3° Quart du produit des 
Seigbis des vilayets de 
l'Epirc 850,000 21,250,000 

Total 1,950,000 Fr. 48,750,000 

Aux termes de l'article 8, le produit des reve-
nus donnés en garantie sera versé, jusquà con-
currence de la somme représentant exactement 
l'annuité nécessaire au service de l'Emprunt, 
pour intérêt et amortissement, trente jours 
avant enaque échéance, entre les 
mains des contractants ou de leurs délégués à 
Constantinople. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE : 

A LA SOCIÉTÉ DE CRÉDIT MOBILIER 
15, Pi ACE VENDOME, A PARIS 

A LA BANQUE IMPÉRIALE OTTOMANE 
A LONDRES 

ET 

A LA SOCIÉTÉ DE CRÉDIT GÉNÉRAL OTTOMAN 
A CONSTANTINOPLE 

Les mercredi 6, Jeudi 9 et Vendredi 
10 Octobre 1873. 

Elle sera ouverte en même temps dans les 
Départements, chez les correspondants de 
la Société du Crédit Mobilier, et dans les 
principales villes de l'Etranger. 

Si le nombre des Obligations souscrites est 
supérieur à celui du montant total de l'Em-
prunt, les souscriptions seront soumises à une 
réduction proportionnelle. 

Des litres provisoires au porteur seront dé-
livrés aux souscripteurs, en échange de leur 
récépissés de verrement, lors de la répartition. 

Les titres définitifs au porteur 
seront délivrés revêtus du timbre. 

On peut souscrire par correspondance. 
Les lettres de souscription pour ta France, 
devront être adressées à la Société de 
Crédit Mobilier et accompagnées du 
premier versement. On peut verser dans les 
succursales de la Banque de France, 
au crédit de la Société de Crédit 
mobilier. 
Déclaration faite au timbre le 19 septembre 
1873. 

SANTE A TOUS SÏÏ&SLt 
licieuse farine de 

Santé Revalescière Du Rarry, de Londres. 
Vendu maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'ne seule minute de cuisson. 
Toute maladie cède à la douce Revalescière du Rar-

ry, qui rend santé, énergie, digestion et sommeil. 
Elle combat avec succès, sans médecine, ni pur-
ges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, élouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mrae la marquise 
de firéhan, etc., etc. 

N° 61,224. E 

Saint-Romain-des Iles, 27 nor. 
La Revalescière Du Barry a produit sur moi un 

effet vraiment extraordinaire. Dieu soit béni I elle 
m'a guéri de 18 ans de sueurs nocturnes, d'irrita-
tion horrible de l'estomac, et d'une mauvaise di-
gestion. Il y a dix-huit ans que je n'ai pas eu un 
bien être comme celui que je possède actuellement. 

». COMPARET, CUré. 

Six fois plus nourrissante que la' viande, sans 
échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants !ss plus faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 12 lasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
lasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse —Envoi 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacie», 

Du BARRY et 0,26, place Vendôme, Paris. 

LES MODES DE LA SAISON 
JOURNAL ILLTSTRÉ DE LA FAMILLE 

publie chaque Samedi un numéro de 8 pages, in-folio, 
formant, à la fin de l'année, un magnifique volume 
compoié de : 

52 Numéros illustrés. 
52 Gravures coloriées à l'aquarelle dont 12 à 

neuf figures, 36 à trois figures, et 4 repris, 
sentant des ouvrages de fantaisie. 

24 Planches avec 400 patrons en grandeur 
naturelle. r 

3,000 Gravures poires intercalées dans le texte 
Chronique de la mode, Courrier de Parti 

Nouvelles et Variétés instructives et morales. 
Prix de l'abonnement. 

Édition sans Gravures coloriées .-
Paris : Un an, 14 fr. — Six mois, 8 fr. — î

rûi mois, 4 fr. u 

Départements : Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr, 
Trois mois, 5 fr. 

Édition avec Gravures coloriées : 
Paris : Un an, 25 fr. — Six mois, 13 fr. — T

ro
: 

mois, 7 fr. 
Départements : Un an, 27 fr. — Six mois, 15 f

r>
_ 

Trois mois, 8 fr. 

LA SAISON 
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES 

publie chaque quinze jours un numéro de 8 pages 
in-folio, formant, à la fin de l'année, un magnifique 
volume, composé de : 

26 Numéros illustrés. 
26 Gra vures coloriées à l'aquarelle, repré-

sentant chacune de 2 à 3 figures. 
12 Planches avec 200 patrons en grandeur 

naturelle. 
1,500 Gravures noires intercalées dans le texte, 

Chronique de la mode, Courrier de Paris 
Nouvelles et Variétés instructives et morales. ' 

Prix de l'abonnement. 

Édition sans Gravures coloriées : 
Paris : Un an, 8 fr. — Six mois, 5 fr. — Tro/'s 

mois, 3 fr. 
Départements : Un an, 10 fr. — Six moix, 6 it, _ 

Trois mois, 3 fr. 

Edition avec gravures coloriées : 
Paris : Un an, 14 fr. — Six mois, 8 fr. — Trois 

mois, 4 fr. 
Départements : Un an, 16 fr. —Six mois, 9 fr.-

Trois mois, 5 fr. 

LES ABONNEMENTS PARTENT DU 1e* DE" CHAQUE MOIS, 

Pour s'abonner, il suffît d'envoyer un mandat sut 
la Poste à l'ordre de M. le Directeur des Modes delà 
Satson, 51, rue Vivienne, à Paris. 

En écrivant AU GUÉ (Vendée) à M. LE DOCTE»» 

PASQUIER (Voir aux annonces.) 

La Chronique de St-Céré, par M. 
l'abbé Paramelle, 2e édition, se vend à St-Céré 
au bureau de Bienfaisance, au profit des pauvres, 
Prix 50 cent., et 70 cent, par la poste. L'aca-
démie vient d'admettre cet ouvrage au concours 
de l'année 1873. 

Pour les extraits et articles non signés, 
Lepropriétaire-gérant, A. Laytou. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

DROGUERIE GÉNÉRALE Dl LOT 
A. SOULIÉ 

Boulevard Nord, au coin de la rue de la Liberté 

GROS DEMI-C-ROS ET DÉTAIL 

SPÉCIALITÉ DE MOUTARDE VIOLETTE 
GARANTIE AU SUC PUR D'AUXBRROIS 

médaille de Bronze au Concours de f 8ï3. 

Drogueries. — Produits d'alimentation. — Produits chimiques et pour 
les arts. — Peinture. — Teinture. — Couleur. —Vernis français et an-
glais. — Brosseries. — Pinceaux. — Colle-forte. — Huile et Essence. 

HUILE ET ESSENCE DE PÉTROLE 
Dépôt Général du Chocolat avec Prime. 
Toutes les personnes qui achèteront un demi-kilo de ce Chocolat (qualité 

supérieure au prix de 2 fr. le demi-kilo) recevront immédiatement un cadeau 
que désignera un bulletin placé dans chaque demi-kilo de Chocolat. 

Il y a donc à la fois certitude et surprise. 

La Goutte et les Rhumatismes 
sont complètement guéris par la 

OUATE ANTI-RHUMATISMALE DU Dr. PAT TISON 
Elle est employée avec le plus grand succès contre les accès de gouttes et les 

affections rhumatismales de toute espèces. — En rouleaux de 2 fr. et de 1 fr. 
chez, M. /. Duc fils, à Cahors. 

Hernies et maladie de la Vessie. 
En écrivant au Gué (Vendée), à M. le Dr

 PAQUlER,de la Faculté de Paris, 
ont reçoit gratis et franco une brochure donnant le moyen de guérir rapide-
ment ces trois maladies, (Affranchir.) 

ECOLE DE NOTARIAT 
Enregistrement et Hypothèques 

Institués pour suppléer d l'insuffisance 
du stage. 

A Toulouse, rue Bellegarde, 17. 

Directeur : M. ciéri-Malige 
ONZIEME ANNÉE. 

Résultats de 1872-11873 : 
8 examens savoir : 5 à la faculté de 

droit, 4 reçus ; (de ce dernier nombre est 
un premier examen de doctorat passé avec 
grand succès), et trois devant des cham-
bres de notaire, tous reçus. 

PBLX : 

Année scolaire, payable moitié en 
entrant, et l'autre moitié le 1er mars sui-
vant 420 fr. 

Forfait, capacité en 8 mois, dont 
moitié en entrant et l'autre moitié 4 mois 
après 1,500 fr. 

Leçons particulières : 150 fr. par mois 
et d'avance. 

La rentrée aura lieu le 15 octobre pro-
chain (prévenir.) 

GOUVERNEMENT DU PEROU 
DBEÏFUS FRÈRES & Gie, DE PARIS 

Seuls Concessionnaires du 

GUANO 
DU PEROU 

DÉPOTS EN FRANCE 
Bordeaux, chez M. Adolphe Bogus. 
Brest Lcnderneaui, chez M. Emile VIXCEHT» 
Cherbourg, chez M. Eugène Luis. 
Dunkerque, cliei > M. C. BOUUDOI el C'«. 
Havre, chez M. E. FICQUET. 

La Rochelle chez IIM C1'0«BTGSÏ et FAUSTIJ fils. 
Lyon, chez M. Marc GILUAHD. 

M «rsei 15 et Cette chez JIM. A.-G. BOÏÉ et C'= 

Melun, chez M. V. LE BAHEE. 

Nantes, chez M31. A. JIJOJT cl HtAiiD. 
Paris, chez M. A. McsjEsoN-Dcru. 
Samt-Nazaire, chez MM. A. JAUCOT et HCAED. 

La France et son Drapeau 
LETTRE 

à M. le Général Bourbaki 
Gouverneur de Lyon. 

PAR 

M. l'abbé Augustin SERRES. 

Prix : » fr. 

Cahors, J.-D. Crayssac, libraire, rue de la Mairie. — Paris, Douniol, éditeur. 

G
*M*D ÉTABLISSEMENT DE PHOTO

G
R

Ap 
A CAHORS 

Médaille de bronze 

PHOTOGRAPHIE 
EN TOUS GENRES 

et de toutes 
GRANDEURS 

pour 
GRECQUES El XOSAÏQIES 

les 

10. RUE DE LA MAIRIE, 10, 

ajusta m aa paaaiMQaa rasa. 

G. KOLB 
Ci-dcvaut & Strasbourg- rue d» ilullebnrdes 

ON POSK PAR TOUS LES TEMPS 

Médaille d'argent 

PORTRAITS 
APRÈS céCÎS 

AGRANDISSEMENT 

Reproduction | 

ET MONUMENTS 

MeUe
™ sont ouverts de 8 h. du matin àb*> ̂  

POUR CAUSE DE DEPART 

Calèche, Charriot, Harnais à 1 et 2 
chevaux, Brides, Mors et ustensiles 
d'écurie. 

S'adresser à la Trésorerie Générale, 
à Cahors. 

LA REGLISSE 
SANGUINEDE 

GUÉRIT
 e

t 
les Rhume*, Gastrites, <>*",,,„.

nz
e 

Faiblesse* d'Estomac. Quand on en mai ̂  
après les repas, on digère toujours tres-Me"' 
seul essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dai» toutes le. phannacie^ 

A Cahors, chez M. Vinel, pharmacien 

/ 


